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                                                                                                                         Madame Sylvie Maniglier  
                                                                                                                         Maire de Veyrier-du-lac                                                               
                                                                                                     
                                                                                                             
                                                                                                
                                                                                                                       Veyrier-du-lac, le 4/12/2018 
 
 
Objet : saccage des arbres de la terrasse de la Baronne et propreté. 
 
Madame le Maire, 
 
L’hôtel du Mont Baron vantait dès1924  sa terrasse ombragée, accessible de la rue de la Tournette et 
de l’ancienne rue de la Voûte, avant même l’essor touristique lié à la mise en service du téléphérique 
et  son surnom « La Baronne » donné en 1937. Jusqu’à l’an 2000, cette terrasse était entrenue et sa 
dizaine de platanes taillés. L’association Veyrier-Patrimoine a consacré un panneau (texte et photos en 
annexe) à ce bâtiment emblématique de l’histoire de notre centre-bourg, après ceux de la Croix de 
Fesigny, de la maison Fournier, du lavoir, du presbytère…La Mairie a bien voulu soutenir cette initiative 
inaugurée lors des journées européennes du patrimoine en septembre dernier.  
 
Apès la pose d’un plancher surélevé et de carreaux de couverture, la mise en place d’un escalier 
extérieur accédant à une terrasse encombrée au niveau supérieur de l’ancien hôtel- restaurant devenu 
hébergement social et l’abattage de la moitié des arbres, la dégradation du lieu semblait stabilisée ; 
nous avions , lors d’une coupe déjà trop sévère, attiré l’attention (du loueur et du commerçant) sur ce 
que représentaient ces platanes et comment il convenait de les tailler pour conserver l’esprit des temps. 
Les municpalités précédentes ont conservé le platane entre l’église et la mairie, l’actuelle a restauré le 
jardin du presbytère ; elle ne peut être insensible au devenir de cette terrasse en centre bourg. 
 
Jeudi 29 novembre  les quelques arbres restant ont été massacrés à la tronçonneuse par des ignorants 
refusant de faire appel à des professionnels ou à des amateurs éclairés. Les photos jointes montrent 
les moignons résiduels de ces platanes. Leur pronostic de survie est engagé et le centre bourg défiguré. 
Outre que les arbres et leur feuillage captent le CO2 de la RD 909 polluée, ils font écran aux nuisances 
sonores (soulignées dans le PLU), participent au charme paysager et patrimonial de la commune à 
vocation touristique réaffirmée.  
 
Ils formaient aussi un écran aux abords peu plaisants de la supérette avec ses poubelles, palettes, rolls, 
déchets d’emballages…que tous les habitants et visiteurs voient désormais, depuis la rue de la 
Tournette ou la rue de la Voûte. Quelques adhérents de BVV s’étaient déjà émus de l’état de 
(mal)propreté des lieux.  
 
BVV, association compétente pour la protection du cadre et de la qualité de vie souhaite que la Mairie 
puisse intervenir pour sensibilser les responsables de ces désordres peu compatibles avec sa vocation 
paysagère et son ambition touristique sur un lieu central emblématique du bourg. 
 
Veuillez, Madame le Maire, agréer l’expression de nos sentiments distingués et cordiaux. 
 
 
 
   
     Olivier Labasse                                         Claude Saulgeot                              Jean Claude Secchi 
      Président                                                   Vice-Président                                 Trésorier 
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